
POLITIQUE ENVIRONNEMENTALE 
 

 

Depuis 2010, les pitons, cirques et remparts de l’Ile de La Réunion sont classés au 
Patrimoine Mondial de l’Unesco. Avec l’exceptionnelle richesse de l’île et sa fragilité, mon 
engagement pour Cilaos, petite ville des cirques, la conception durable de mon projet est 
une évidence. 

Mes chalets sont en bois, sur pilotis pour préserver les sols, conçus pour le confort des 
saisons fraîches comme chaudes, et implantés dans le jardin familial laissant s’infiltrer les 
eaux de pluie. 

J’ai ainsi à cœur de réduire l’impact environnemental de mon hébergement : 

▪​ Préserver la biodiversité du lieu : les arbres plantés par ma famille sont préservés et 

proposent leurs fruits aux voyageurs 

▪​ Economiser l’énergie et utiliser des sources d’énergies renouvelables : les éclairages 

sont économes, le chauffage en appoint d’une isolation performante, l’eau chaude est 
solaire 

▪​ Maitriser la consommation d'eau : les débits sont maîtrisés et l’eau de pluie alimente les 

chasses d’eau et le lavage du linge 

▪​ Avoir recours au minimum de produits chimiques : nous recourons aux lingettes 

microfibres, au savon de Marseille, vinaigre blanc et bicarbonate en priorité, ou aux 
produits Ecolabellisés 

▪​ Privilégier les achats de proximité et les produits locaux afin de préserver l’emploi local. 

▪​ Réduire, trier, valoriser les déchets : Les biodéchets, recyclables et résiduels sont triés. 

Le compost est à disposition. 

▪​ Sensibiliser et impliquer les voyageurs 

▪​ Poursuivre une démarche d’amélioration dans le temps 

S’investir dans l’Ecolabel Européen est le prolongement de cette démarche avec une 
exploitation responsable. Marque volontaire commune à tous les pays membres de l’Union 
Européenne, créé en 1992, il est en effet le seul label écologique officiel reconnu dans 
l’ensemble de l’Union, délivré en France par AFNOR Certification.  

Pour partager, je prends le temps de faire découvrir aux hôtes le jardin planté d’arbres 
fruitiers, d’arbustes décoratifs et de plantes fleuries. 

J’ai à cœur d’impliquer les voyageurs dans ma démarche en leur proposant de se déplacer à 
pied pendant leur séjour ou en louant un vélo électrique avec notre partenaire sur place. Le 
livret d’accueil permet de s’informer sur les différentes pistes permettant de limiter son 
impact environnemental pendant le séjour et de nombreuses indications de visites, balades, 
…. avec des déplacements décarbonés. 



Très impliqué pour réparer, bricoler, créer à partir de matériaux récupérés, les chaises 
longues, banquettes et lampes de chevet ont toutes été réalisées par mes soins. 

Convaincu de l’importance de s’impliquer à préserver notre environnement, je m’engage à 
toujours faire plus pour mériter ce label et en faire profiter mes clients. 

 

Le 15 Décembre 2025                                                                                        

Jean Hugues POUDROUX 


